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[AMEUBLEMENT] Changement des modalités de 

déclaration annuelle ou trimestrielle en 2024 

 

 

Rappel des seuils de déclaration des années précédentes : 

1. Un nouveau mode de fonctionnement depuis le 1er 

janvier 2024 

Ce qui change : 

Ce qui ne change pas : 
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2. Situation applicable depuis le 1er janvier 2024 

 

 

Exemples pour des metteurs sur le marché  

 

 
 

Barème simplifié pour les petits producteurs: 

 

Les petits producteurs ont la possibilité de déclarer leurs mises en marché selon le 

barème classique, ou bien suivant un barème simplifié : 

 Prise en compte du matériau sans spécification et du poids du décile le plus 

élevé ; 

 Déclaration par tranche de 10 produits. 

 Application d’un montant d’éco-participation majoré par rapport au barème 

standard. 

 Ce barème simplifié est disponible sur le tarif d’éco-participation 2024, 

téléchargeable sur le site internet, ainsi que sur le générateur de codes produits. 

 

Liens utiles :  
 

- 

- 

- 

https://ecomaison.com/ressources/ameublement-tarifs-deco-participation-2024/
https://ecomaison.com/ressources/ameublement-generateur-de-codes-produits-et-des-eco-participations-applicable-au-01-01-2024-version-v10-3/
https://app.livestorm.co/ecomaison/bareme-ameublement-nouveautes-2024-et-cas-particuliers?type=detailed
https://ecomaison.com/ressources/ameublement-webinaire-bareme-ameublement-2024-juillet-2023/?ressource_lang=EN

